
 
 

 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTION 

ABANDON 
REEL 

Classer le compte rendu 

d’abandon 

Rendez vous 

Si définitif (remplir le 

document d’abandon) 

Prise de rendez vous avec élève, 

parent ou financeur 

Réalisation des 

objectifs désirés 

Progression de l’élève Actions correctrices 

Nouvelles attentes 
Réajustement 

Adaptation aux attentes 

Echange avec l’élève 

Prise de contact avec le 

représentant légal ou tiers 

financeur 

Par téléphone, mail, écrit 

Pour les formations à distance 

(code) relance par mail 

Confirmation des 

signes 

Plus de nouvelle, ne répond plus, 

refus, agressif, blocage physique 

…. 

Les signes 
Note dans la fiche de suivi ou 

fiche élève (formation à distance) 

Contact responsable pédagogique 

Absences, oublis, retards, 

fréquence de plus en plus 

éloignée, mal-être physique 

Analyse des objectifs 

désirés à l’inscription 

Mise en place d’un programme de 

formation 

REPERES ELEVE L’ETABLISSEMENT 
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